
Historique :

Créée en 2003 par IRQUA-Normandie, la signature collective
Gourmandie rassemble des produits normands sélectionnés selon 3
critères (origine, qualité et saveur). Elle répond ainsi aux exigences

du consommateur par un logo facilement identifiable, aux couleurs historiques, et a pour
vocation de l’accompagner dans ses choix et actes d’achat.

Caractéristiques :

Pour être agréé, le produit doit répondre à 3 critères :
� Origine du produit :
L’entreprise candidate fournit un dossier technique devant répondre à une charte d’utilisation.
Les matières premières régionales doivent être systématiquement privilégiées.
� Qualité produit :
Le dossier technique analysé, les ingénieurs qualité d’IRQUA-Normandie vérifient in situ que
l’entreprise respecte de bonnes pratiques de fabrication et l’encouragent dans l’amélioration de
ses processus d’hygiène, de traçabilité et de contrôle.
� Saveur du produit  :
Des tests organoleptiques sont effectués par un laboratoire indépendant, auprès d’un panel de
consommateurs qui attribue une note de dégustation sur différents critères : présentation,
odeur, texture et saveur.

Quelques chiffres :

• 70 entreprises normandes adhèrent à la marque collective Gourmandie en 2007

Contact :

Irqua-Normandie
6 rue des Roquemonts
14053 CAEN Cedex 4
tel : 02 31 47 22 52  - fax : 02 31 44 22 60
mail : gourmandie@irqua-normandie.fr
site : http://www.gourmandie.fr

Bienvenue en Gourmandie 


